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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MAI 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LAPOUILLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Mme Valérie
CUVILLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  Mme Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre
GEORGET,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.
Etienne PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  M.  Bruno COUSEIN,
Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  M. Daniel MACIEJASZ, M. Laurent DUPORGE, Mme Evelyne NACHEL, Mme
Maïté MULOT-FRISCOURT.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

CONTRAT TERRITOIRE LECTURE - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE.

(N°2024-198)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.1111-4 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-484 du Conseil départemental en date du 21/11/2022 « Agir avec
vous pour se réaliser dans le Pas-de-Calais - Pacte des Réussites citoyennes » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Education, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 13/05/2024 ;
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Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, le Contrat Territoire Lecture avec la Communauté d’Agglomération de
Béthune-Bruay  Artois Lys  Romane (CABBALR)  et  l’État  (Direction  régionale  des
affaires culturelles), dans les termes du projet joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 mai 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Réussites Citoyennes
Direction des Affaires Culturelles
Bureau Administratif et Financier

RAPPORT N°20

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 MAI 2024

CONTRAT TERRITOIRE LECTURE - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION BÉTHUNE BRUAY ARTOIS LYS ROMANE.

La culture est une compétence partagée, conformément à l’article L.1111-4 du
Code  général  des  Collectivités  territoriales,  entre  les  communes,  les  départements,  les
régions et les collectivités à statut particulier.

Comme le  réaffirme le pacte  des réussites citoyennes,  le Département  du
Pas-de-Calais  porte une ambition forte de coopération,  de co-construction des politiques
publiques  et  de  complémentarité  avec  ses  partenaires. De  par  ses  compétences il
accompagne chaque individu,  entend favoriser  l’épanouissement  de chacun et  créer  les
conditions  d’une citoyenneté  active.  Rendre accessible la  culture  est  ainsi  au  cœur  des
préoccupations du Département tant ces pratiques sont fondamentales pour découvrir des
horizons qui peuvent parfois être éloignés du quotidien. Chaque personne a ainsi le droit de
participer à la vie culturelle,  de vivre et  d’exprimer sa culture et  ses références, dans le
respect des autres droits fondamentaux. 

C’est pourquoi le Département s’engage en faveur d’une politique culturelle
populaire, qui reconnaît à chacun la volonté et la capacité de progresser et de s’émanciper, à
tous les âges de la vie. Il veille à enrichir les expériences de chacun tout en facilitant la
mobilisation  des  citoyens  autour  de  projets  participatifs  visant  à  faire  «  avec  »  et  pas
seulement  «  pour  ».  Bien  au-delà  du  divertissement,  la  participation  à  la  vie  culturelle
contribue pleinement à la construction des personnes et à leur émancipation. Dès lors, il
importe de faire en sorte que la culture ne soit pas simplement accessible à chacun, mais
aussi un espace de partage.

Les contrats territoires lecture (CTL) sont des leviers essentiels de la politique
de  développement  de  la  lecture  publique  partagée  de  l’État.  Ils  permettent  d’initier  des
partenariats  entre  les  collectivités  territoriales  et  l’État.  Le  cadre  souple  des contrats  lui
permet de s’adapter à des contextes territoriaux divers et de mettre en œuvre des projets
variés,  portés  par  les  bibliothèques  des  collectivités  territoriales.  Le  CTL a  vocation  à
répondre aux besoins identifiés par la collectivité lors d’une phase d’état des lieux, tout en
s’inscrivant dans les grandes orientations du Ministère de la Culture en matière de politiques
de lecture.  Les contrats  reposent  sur  un cofinancement  entre  la  Direction régionale  des
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affaires  culturelles  (DRAC)  et  une  ou  plusieurs  collectivités,  ainsi  qu’une  méthodologie
intégrant  notamment  un  diagnostic,  la  tenue  régulière  d’un  comité  de  pilotage  et  une
évaluation finale.

La  Communauté  d’agglomération  Béthune  Bruay,  Artois  Lys  Romane
(CABBALR) s’est engagée avec l’État dans la mise en place d’un CTL dont les objectifs sont
les suivants :

- Affirmer la prise de compétences et prendre en charge la coordination des
bibliothèques du territoire ;

- Mettre  en  place  la  gratuité  et  la  carte  unique  et  partager  un  outil
informatique et numérique commun ;

- Enrichir  l’action  culturelle  et  renforcer  les  ressources  numériques  et
partager les actions de médiation numérique à l’échelle du territoire.

Á ce titre, le CTL rejoint les priorités du Conseil départemental en matière de
développement de la lecture publique et de l’accompagnement des collectivités. Aussi, le
Département est sollicité pour signer ce CTL auprès de l’État et la CABBALR en apportant
l’ingénierie de la médiathèque départementale.

Il  convient  de statuer sur cette affaire et,  le cas échéant,  de m’autoriser à
signer, au nom et pour le compte du Département, le Contrat territoire lecture conclu avec la
Communauté  d’agglomération  Béthune  Bruay  Artois  Lys  Romane et  l’État  (Direction
régionale des affaires culturelles), dans les termes du CTL en annexe.

 

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 13/05/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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